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ARTICLE 52

ETAT G - LISTE DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE

« Avances à l'audiovisuel public »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 157 par les mots :

« , impartiale, neutre et réellement au service du contribuable français ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le service public audiovisuel doit être le bien commun de tous les Français, non l’expression d’un 
courant politique ou culturel particulier. Il est donc impératif de garantir la neutralité et 
l’impartialité de France Télévisions, tant dans ses rédactions que dans ses choix éditoriaux, souvent 
l’objet de partis pris idéologiques.

L’exigence de pluralisme, principe constitutionnel, impose que toutes les sensibilités politiques, 
sociales et territoriales puissent y être représentées de manière équilibrée.

Dans un contexte de défiance croissante envers les médias, la crédibilité du service public dépend 
de sa capacité à s’affranchir de tout biais idéologique pour redevenir un vecteur d’unité nationale et 
de confiance démocratique.


